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[Original] 

AGRICULTURE 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci beaucoup, Madame la 
présidente. Bon après-midi. 

[Traduction] 

Le gouvernement Holt, en annonçant l’e limination des services ve te rinaires provinciaux et 
du laboratoire ve te rinaire provincial, pour une e conomie qui e quivaut a  une erreur 
d’arrondi dans le budget du gouvernement, a seme  le chaos chez les agriculteurs, qui sont 
au coeur de la production alimentaire dans notre province — tout cela pour e viter le 
manque a  gagner de 4 millions de dollars cause  par un programme essentiel au maintien de 
la se curite  alimentaire dans la province. 

Le gouvernement a accorde  a  Agropur 2,4 millions de dollars afin que la compagnie e limine 
60 emplois a  Sussex et a accorde  au ministe re du Tourisme 1,6 million pour un partenariat 
avec les Blue Jays de Toronto qui vise la publicite  sur des chandails. A  eux seuls, les 
e le ments mentionne s totalisent 4 millions de dollars. A  cela s’ajoute les 15 millions de 
dollars pre vus dans les postes budge taires pour l’infrastructure strate gique de la SDR, du 
ministe re de l’E ducation postsecondaire, de la Formation et du Travail et de Gouvernement 
ge ne ral. Le tout e quivaut a  une somme de 19 millions de dollars, laquelle pourrait financer 
le programme pour les cinq prochaines anne es. Les agriculteurs se sont me me engage s a  
faire du programme un mode le de recouvrement des frais, de sorte qu’il n’y aurait plus de 
de ficit. Pourquoi la premie re ministre continue-t-elle a  s’en prendre aux re gions rurales du 
Nouveau-Brunswick et a  nos agriculteurs? 

L’hon. Mme Holt (Fredericton-Sud—Silverwood, premie re ministre ; ministre responsable 
des Langues officielles, L) : Merci beaucoup, Madame la pre sidente. Notre gouvernement 
reconnaî t, comme l’ont mentionne  certains des parlementaires d’en face aujourd’hui, que 
nous avons un de fi a  relever en ce qui concerne nos services ve te rinaires. Nous ne sommes 
pas seuls. Toutes les provinces du pays e prouvent des difficulte s a  recruter du personnel 
ve te rinaire et a  assurer l’acce s aux soins.  

Nous avons de formidables ve te rinaires dans la province, tant au sein du syste me public 
qu’au sein du syste me prive . Ils veulent veiller a  ce que les animaux dans la province soient 
entre de bonnes mains, que les laboratoires et les syste mes soient en place pour 
diagnostiquer les maladies animales et que nous ayons un approvisionnement alimentaire 
se curitaire pour les gens du Nouveau-Brunswick. Notre gouvernement est conscient des 
proble mes lie s aux services insoutenables que nous avons — non seulement ils ne sont pas 
rentables, mais de nouveaux clients ne peuvent me me pas e tre pris en charge. Cela fait plus 
de deux ans que le syste me n’est plus en mesure de le faire. Nous sommes de termine s a  
apporter des changements afin de mettre en place un syste me viable, assorti d’un mode le 
de dotation viable , qui permettra de fournir a  nos animaux les meilleurs soins possibles. 
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M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Madame la pre sidente, en 
guise de petit rappel, je dirais que des laboratoires et des syste mes existent de ja . Le 
gouvernement Holt a indique  vouloir privatiser les services de laboratoire ve te rinaire 
provinciaux, mais il a retenu les services du Conseil de la recherche et de la productivite  du 
Nouveau-Brunswick (CRP), une socie te  de la Couronne, pour mener une e tude de faisabilite  
concernant la possibilite  de transfe rer les services. Les transfe rer ou , demandez-vous? Ils 
seront potentiellement transfe re s au CRP. Donc, le gouvernement actuel veut transfe rer un 
service, qui rele ve actuellement d’un ministe re provincial, a  une socie te  de la Couronne 
provinciale. La premie re ministre peut-elle expliquer a  la population de la province, aux 
agriculteurs de notre province et aux agriculteurs pre sents aujourd’hui a  la Chambre si elle 
conside re qu’il s’agit d’une privatisation? La premie re ministre peut-elle e galement nous 
indiquer le cou t de l’e tude de faisabilite ? Un contrat a-t-il de ja  e te  conclu avec le CRP? 
Merci, Madame la pre sidente. 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. 

[Traduction] 

Madame la pre sidente, je tiens d’abord a  saluer le groupe de personnes dans les tribunes, 
soit tous les agriculteurs et les autres parties prenantes. L’ancien premier ministre Alward a 
visite  mon exploitation agricole il y a quelque temps, lorsqu’il e tait premier ministre, et 
nous avons beaucoup collabore  depuis ce temps-la . 

Madame la pre sidente, pour e tre clair, le laboratoire ne fermera pas. Tout changement a  la 
prestation des services de laboratoire sera de termine  une fois l’e tude termine e. Aucun 
re sultat n’a e te  de termine  d’avance. L’e tude de faisabilite  vise a  e valuer les capacite s et les 
possibilite s qu’aurait le Conseil de la recherche et de la productivite  de fournir des services 
de laboratoire. Le CRP fournit de ja  des services lie s a  l’eau, a  l’aquaculture et au lait de 
consommation. 

[Original] 

Merci, Madame la présidente. 

[Traduction] 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Eh bien, je laisserai la 
re ponse parler d’elle-me me. Le cou t de l’e tude de faisabilite  est important, Madame la 
pre sidente. Dans le rapport annuel de 2024-2025 du CRP, nous constatons que ce dernier a 
enregistre  un manque a  gagner de 1,65 million de dollars. L’e tude de faisabilite , peu 
importe la somme verse e par le gouvernement Holt, ame liore les re sultats financiers du 
CRP. Rappelez-vous que le proble me de fond — selon le gouvernement — est que les 
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services de laboratoire ve te rinaire cou tent trop cher et ont accuse  un manque a  gagner. 
Ainsi, la premie re ministre essaie de transfe rer un programme qui accuse un manque a  
gagner a  une autre entite  provinciale qui accuse aussi un manque a  gagner. La premie re 
ministre aurait-elle l’obligeance d’indiquer a  tout le monde ici aujourd’hui que c’est bel et 
bien le cas? 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. L’étude de faisabilité visant le laboratoire est menée par 
le ministère et tire parti de l’expertise fournie par des membres clés du personnel qui 
participent aux activités quotidiennes, notamment la vétérinaire en chef du Nouveau-
Brunswick. Pour être clair, Madame la présidente, je souligne que le laboratoire ne fermera 
pas ses portes. 

Toute modification de la prestation des services de laboratoire sera déterminée selon les 
résultats de l’étude. Il n’y a aucune conclusion prédéterminée, Madame la présidente. 
L’étude de faisabilité vise à évaluer les capacités du Conseil de la recherche et de la 
productivité du Nouveau-Brunswick et à déterminer si le conseil peut dispenser des 
services de laboratoire. Merci, Madame la présidente. 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Il n’y a manifestement pas eu 
de réponse concernant les coûts de l’étude, Madame la présidente. 

[Traduction] 

Au Nouveau-Brunswick, nous disposons d’un service provincial de laboratoire ve te rinaire 
dirige  par des professionnels hautement qualifie s, tre s instruits et hautement spe cialise s 
dans leur domaine d’expertise. Pourtant, dans une entrevue accorde e le 30 avril, la 
premie re ministre a dit : Nous ne sommes pas des experts dans la gestion de laboratoires ; 
nous pensons donc pouvoir obtenir de meilleurs services ailleurs. Encore une fois, la 
premie re ministre est mal informe e et n’est pas au courant de ce qui se passe. Le 
laboratoire provincial existe depuis plus de 80 ans, Madame la pre sidente, et les personnes 
qui y travaillent sont des professionnels. La premie re ministre remet-elle re ellement en 
question l’expertise des gens qui travaillent dans un environnement de laboratoire dont elle 
ne connaî t absolument rien? A-t-elle me me consulte  les agriculteurs afin de connaî tre leur 
expe rience a  l’e gard des services fournis par ces professionnels hautement qualifie s? 
L’histoire nous de montre que non. Merci, Madame la pre sidente. 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. 
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[Traduction] 

Madame la pre sidente, l’e tude de faisabilite  concernant le laboratoire est mene e par les 
ministe res responsables et be ne ficie de l’expertise de membres cle s du personnel qui y 
travaillent depuis de nombreuses anne es et qui participent aux activite s quotidiennes, y 
compris notre chef des services ve te rinaires. Je le re pe te clairement, Madame la pre sidente, 
le laboratoire ne sera pas ferme . Toute de cision concernant l’avenir de la prestation des 
services de laboratoire sera prise une fois l’e tude termine e. Aucun re sultat n’a e te  
de termine  d’avance. L’e tude de faisabilite  vise a  e valuer la capacite  du Conseil de la 
recherche et de la productivite , ainsi que les possibilite s qui s’offrent a  lui, d’assurer la 
prestation de services de laboratoire, comme il le fait de ja  dans les domaines de l’eau, de 
l’aquaculture et du lait de consommation. L’e tude de faisabilite  sur le service de laboratoire 
est mene e par notre ministe re, qui posse de l’expertise ne cessaire, et nous sommes 
convaincus qu’il me nera ce travail a  bien. Toutefois, Madame la pre sidente, aucun re sultat 
n’a e te  de termine  d’avance. 

[Original] 

Merci. 

[Traduction] 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Eh bien, je peux vous dire, 
Madame la pre sidente, que si le gouvernement continue dans la me me voie, un re sultat sera 
de termine  d’avance, et ce sera la perte de notre se curite  alimentaire et de notre capacite  a  
assurer la salubrite  des aliments. Notre laboratoire provincial est dirige  par des experts, 
peu importe ce qu’en dit la premie re ministre. Nous comptons quatre technologistes 
me dicaux agre e s et deux pathologistes ve te rinaires. Ce sont des professionnels recherche s 
partout au pays. Si nous les perdons, nous ne les re cupe rerons pas. Leur expertise est 
extre mement rare. Alors, de qui exactement la premie re ministre pense-t-elle pouvoir 
obtenir un meilleur service, si ce n’est des personnes en question? Merci, Madame la 
pre sidente. 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Peu importe les changements dans la prestation des services, la certification demeurera 
la même.  

L’étude de faisabilité vise à évaluer les capacités du Conseil de la recherche et de la 
productivité du Nouveau-Brunswick et à déterminer si le conseil peut dispenser des 
services de laboratoire. Au sein du conseil, il y a déjà des experts en la matière qui 
fournissent actuellement des services en ce qui a trait à la qualité de l’eau. Tout le monde a 
déjà pris l’habitude d’envoyer des échantillons d’eau au CRP, Madame la présidente. Il en va 
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de même pour ce qui est de l’aquaculture et du lait pour la consommation dans le secteur 
agricole, Madame la présidente.  

Alors, l’étude de faisabilité visant le laboratoire est menée par le ministère et tire parti de 
l’expertise fournie par des membres clés du personnel qui participent aux activités 
quotidiennes, y compris notre vétérinaire en chef, Madame la présidente. Merci. 

[Traduction] 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Madame la pre sidente, 
permettez-moi d’expliquer la situation a  la premie re ministre et a  son ministre. Le CRP est 
un laboratoire d’analyse, alors que le laboratoire ve te rinaire provincial est un laboratoire 
de diagnostic. Ce sont deux laboratoires comple tement diffe rents. Le travail de diagnostic 
va bien au-dela  de l’analyse. Le personnel du laboratoire ve te rinaire du Nouveau-
Brunswick comprend quatre technologistes de laboratoire me dical et deux pathologistes 
ve te rinaires hautement qualifie s pour le travail qu’ils accomplissent, et toutes les autres 
provinces du pays les recruteraient sans he siter. Un e chantillon pathologique n’est pas un 
e chantillon de sol, et les technologistes hautement qualifie s sont indispensables pour 
pre voir l’e pide miologie et formuler des recommandations sur la gestion des maladies et de 
la propagation. La premie re ministre croit-elle toujours que les services peuvent e tre 
simplement transfe re s a  un laboratoire du CRP ou a  un fournisseur prive ? Ah, d’ailleurs, 
puisque la premie re ministre ne le sait pas, les agre ments sont de tenus par le ministe re de 
l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pe ches et reconnus par l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA) ; ils ne sont donc pas transfe rables. Merci, Madame la 
pre sidente. 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. 

[Traduction] 

Encore une fois, Madame la pre sidente, nous ne de terminons rien d’avance. L’e tude 
de terminera si tous les agre ments sont transfe rables. L’ACIA a un ro le a  jouer, tout comme 
notre ve te rinaire en chef, qui restera en poste pour veiller a  ce que les maladies soient 
de piste es et traite es. Pour e tre clair, le laboratoire ne fermera pas. Tout changement 
concernant la prestation des services de laboratoire sera de termine  une fois l’e tude 
termine e. Nous ne pouvons pas pre dire ce qui se passera, mais nous veillerons a  examiner 
tous les aspects afin d’assurer la continuite  du service sans interruption. Il n’y a pas de 
re sultat pre de termine , Madame la pre sidente. L’objectif est d’e valuer la capacite  du Conseil 
de la recherche et de la productivite  a  fournir des services de laboratoire, ainsi que les 
possibilite s qui s’y rattachent. 
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[Original] 

Merci, Madame la présidente. 

[Traduction] 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci, Madame la pre sidente. 
Comme d’habitude, le gouvernement Holt a adopte  la strate gie consistant a  agir avant de 
re fle chir. Pour donner l’impression d’e tre de bons gestionnaires financiers, les 
parlementaires du gouvernement ont fait des e conomies de bouts de chandelles. Si le 
laboratoire venait a  fermer ses portes sans e tre remplace , le Nouveau-Brunswick serait la 
seule province du pays a  ne pas disposer d’un laboratoire ve te rinaire. Voici les propos qu’a 
tenus un ve te rinaire de la province lors d’une entrevue : 

« Nos agréments ne sont pas transférables automatiquement à une autre entité », a-t-il dit. 
« Les entités concernées devront donc recommencer tout le processus de demande, les tests et 
tout le reste ». [Traduction.] 

L’article poursuit en indiquant : 

il n’est pas certain que l’Agence canadienne d’inspection des aliments « accepterait » une 
nouvelle demande avant la fermeture du laboratoire provincial, ce qui entraînerait une 
interruption de service pour la province. [Traduction.] 

Dans le me me article, on cite une ve te rinaire provinciale de longue date qui indique : 

« Trois ans, ce n’est rien. Les agréments en question peuvent prendre plus de temps, et rien ne 
garantit leur obtention ». [Traduction.] 

La premie re ministre a garanti qu’il n’y aurait aucune interruption de service. Compte tenu 
de ce qui vient d’e tre dit, la premie re ministre maintient-elle toujours son e valuation? 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. Il y a différents modèles dans l’ensemble du pays, 
notamment au sein des universités. Il n’y a pas un seul modèle. Voilà pourquoi l’étude de 
faisabilité visant le laboratoire est menée par le ministère, et une expertise est fournie par 
les membres clés du personnel qui participent aux activités quotidiennes, y compris notre 
vétérinaire en chef, qui doit assurer la continuité et la certification. Voilà l’objectif de 
l’étude de faisabilité, Madame la présidente. 

Nous pourrons aussi évaluer les capacités du Conseil de la recherche et de la productivité 
du Nouveau-Brunswick et la possibilité que ce dernier dispense des services de laboratoire, 
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comme il le fait déjà pour ce qui est de l’eau, du secteur de l’aquaculture et du lait de 
consommation, Madame la présidente. 

Je tiens à préciser encore une fois que le laboratoire ne fermera pas ses portes. Toute 
modification de la prestation des services de laboratoire sera déterminée selon les 
résultats de l’étude. Il n’y a pas de conclusion prédéterminée, Madame la présidente. Merci. 

[Traduction] 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci, Madame la pre sidente. 
La gestion des maladies est une fonction principale des services de laboratoire ve te rinaire 
de la province. Les ve te rinaires qui pre le vent des e chantillons sur les animaux et les 
envoient au laboratoire provincial peuvent rapidement de tecter la maladie ou l’agent 
pathoge ne qui les affecte et l’enrayer efficacement, ce qui pre serve la sante  des animaux et 
de tous les animaux avec lesquels ils interagissent. 

Il y a deux semaines, un article a e te  publie  qui mentionnait un cas de rage a  St. Stephen. 
Nous savons tous a  quel point la rage est contagieuse, et pas seulement entre animaux. Elle 
peut se transmettre aux humains et est mortelle si elle n’est pas de tecte e rapidement. 

Compte tenu de ce que nous savons de la question pre ce dente, a  savoir qu’il y aura une 
interruption des services si l’on n’arre te pas le gouvernement Holt, la premie re ministre 
expliquerait-elle le plan d’urgence en cas d’e closion de maladie dans les troupeaux, alors 
qu’il n’y aurait plus de laboratoire accessible au public pour diagnostiquer rapidement la 
maladie, en raison de cette interruption cause e par le gouvernement? Merci, Madame la 
pre sidente. 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. 

[Traduction] 

Merci, Madame la pre sidente. L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) 
demeurera en fonction. La ve te rinaire en chef demeurera en fonction. Il leur incombe de 
veiller a  ce que les maladies, comme la rage, soient surveille es et traite es. Chaque 
ve te rinaire, qu’il exerce dans le secteur prive  ou public, a la responsabilite  de de clarer toute 
maladie transmissible. Le travail se poursuivra. 

Soyons clairs : Le laboratoire ne fermera pas. Le laboratoire ne fermera pas. Tout 
changement concernant la prestation des services de laboratoire sera de termine  une fois 
l’e tude termine e. Nous ne pouvons pas en pre de terminer les re sultats, Madame la 
pre sidente. L’e tude vise e galement a  e valuer les capacite s ainsi que les possibilite s du 
Conseil de la recherche et de la productivite  a  fournir des services de laboratoire. Le CRP 
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fournit actuellement des services dans les domaines lie s a  l’eau, a  l’aquaculture et au lait ; il 
connaî t donc bien le travail a  ce sujet, puisqu’il l’effectue de ja . Le travail se poursuivra, 
Madame la pre sidente. 

[Original] 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Merci beaucoup, Madame la 
présidente. 

[Traduction] 

J’aimerais poser la question suivante a  la premie re ministre : Que pense Sante  publique de 
la situation actuelle? A-t-elle e te  consulte e au sujet de la de cision? Les donne es qu’elle a 
fournies ont-elles e te  prises en compte dans votre processus de cisionnel fonde  sur des 
donne es probantes? L’une des fonctions de Sante  publique est la lutte contre les maladies 
transmissibles, c’est-a -dire la surveillance et la gestion des e closions de maladies 
infectieuses pour prote ger la sante  publique. Les zoonoses sont des maladies 
transmissibles de l’animal a  l’humain et cause es par divers agents pathoge nes, notamment 
des bacte ries, des virus, des parasites et des champignons. Ces maladies repre sentent un 
grave proble me de sante  publique, car environ 61 % des maladies humaines e mergentes 
sont des zoonoses. La premie re ministre est-elle consciente des re percussions potentielles 
que les zoonoses pourraient avoir sur le syste me de sante  publique? Merci, Madame la 
pre sidente. 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Encore une fois, Madame la présidente, le rôle de l’ACIA est toujours le même, et il ne 
changera pas. La fonction de vétérinaire en chef de la province demeurera la même. Cette 
personne sera là pour s’assurer du signalement de toute maladie transmissible. 

Tous les vétérinaires, qu’ils travaillent au sein du secteur privé ou du secteur public, ont 
l’obligation de signaler tout cas présumé d’une maladie transmissible. Cela ne changera 
pas, Madame la présidente. Le tout se poursuivra. 

Ainsi, grâce à l’expertise des gens dont nous assurons le maintien en poste et à l’étude de 
faisabilité, nous déterminerons si le transfert des services peut être fait de façon 
harmonieuse. Merci, Madame la présidente. 

[Traduction] 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Je suis de sole , Madame la 
pre sidente. J’ai du  manquer quelque chose, car la question portait sur la Sante  publique. 
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La premie re ministre a manifestement perdu l’appui de son caucus a  cet e gard. Le ministre 
des Ressources naturelles a de clare  ce qui suit : 

Il s’agit d’une économie de 4 millions de dollars sur un déficit de 1,4 milliard de dollars. Voilà 
qui est très peu et qui va causer beaucoup de difficultés. [Traduction.] 

Le ministre a aussi dit qu’aucune de cision de finitive n’avait e te  prise. Ses propos vont 
directement a  l’encontre de ceux du ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des 
Pe ches, qui a dit que l’affaire e tait re gle e. 

La premie re ministre dit qu’elle fonde toutes les de cisions sur des donne es et un processus 
de cisionnel fonde s sur des donne es probantes. Comment se fait-il que le ministre des 
Ressources naturelles dispose de donne es et d’une e valuation reposant sur des donne es 
probantes diffe rentes de celle de la premie re ministre et du ministre de l’Agriculture, de 
l’Aquaculture et des Pe ches? Quelles donne es et quel processus de cisionnel guident le 
gouvernement actuel? Merci, Madame la pre sidente. 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. 

[Traduction] 

Madame la pre sidente, nous devons e tre clairs. A  titre de ministre de l’Agriculture, je peux 
dire que les services ve te rinaires feront l’objet d’une transition de s le 31 mars 2027. Le 
ministe re demeure de termine  a  faire re gulie rement des mises au point et travaillera avec 
toutes les parties prenantes de l’industrie qui participeront aux discussions. Nous 
comprenons que le changement pre vu est difficile. Toutefois, nous favorisons la poursuite 
d’un dialogue productif en vue de soutenir un mode le de services ve te rinaires viable pour 
le secteur agricole du Nouveau-Brunswick, un syste me semblable a  ceux du reste du 
Canada, a  l’exception, peut-e tre, de celui de Terre-Neuve. Ce n’est pas du nouveau, Madame 
la pre sidente. Nous ne faisons qu’adopter un mode le plus viable, adapte  et souple pour nos 
agriculteurs et producteurs alimentaires. 

[Original] 

Merci, Madame la présidente. 

SAUMON 

M. Coon (Fredericton-Lincoln, chef, V) : Merci, Madame la présidente. 
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[Traduction] 

Le saumon sauvage de la baie de Fundy est gravement menace , un peu comme les 
agriculteurs de notre province doivent eux-me mes se sentir. La seule chose qui empe che la 
disparition du saumon de la baie de Fundy, c’est la banque de ge nes de l’e closerie de 
Mactaquac, que le ministe re des Pe ches et des Oce ans (MPO) pre voit fermer. Madame la 
pre sidente, la seule chose qui empe che la disparition d’exploitations agricoles, c’est le 
gouvernement et le soutien qu’il leur apporte. 

Des chefs wolastoqi, comme le chef de Bilijk, Justice Gruben, tire la sonnette d’alarme au 
sujet du saumon depuis un certain temps. L’un des objectifs de la Loi sur les espèces en péril 
du Nouveau-Brunswick est de favoriser le re tablissement des espe ces sauvages en voie de 
disparition, et elle oblige le ministre a  adopter un programme de re tablissement. Dans le 
pre sent cas, le saumon sauvage de la baie de Fundy risque l’extinction si le MPO ferme la 
banque de ge nes de Mactaquac. Le ministre des Ressources naturelles s’acquittera-t-il de 
ses obligations le gales et prendra-t-il en charge la banque de ge nes du saumon de la baie de 
Fundy a  Mactaquac afin d’empe cher que le saumon de Fundy ne disparaisse de la surface de 
la Terre? 

L’hon. M. Herron (Hampton-Fundy-St. Martins, ministre des Ressources naturelles, L) : 
Merci beaucoup, Madame la pre sidente. Je remercie le de pute  de la question. Il s’agit d’une 
pre occupation pour le gouvernement actuel. Mon colle gue, le ministre des Affaires 
autochtones, et mes colle gues du MRN ont encourage  le gouvernement fe de ral a  reprendre 
les discussions avec E nergie NB a  ce sujet. Nous avons encourage  le MPO a  avoir les 
discussions approprie es concernant l’e closerie en question. 

M. Coon (Fredericton-Lincoln, chef, V) : Madame la pre sidente, lorsqu’il est question 
d’empe cher l’ane antissement des populations de saumon de la baie de Fundy, le ministe re 
des Ressources naturelles s’en remet depuis bien trop longtemps au gouvernement fe de ral. 
Pourtant, a  l’e chelle provinciale, c’est E nergie NB qui a construit le barrage de Mactaquac 
sans pre voir de mesures ade quates pour le passage des poissons, et c’est le gouvernement 
du Nouveau-Brunswick qui a autorise  l’utilisation de parcs en filet dans la baie de Fundy 
pour l’e levage de saumons domestique s, lesquels transmettent leurs parasites et maladies 
aux saumons sauvages de la baie de Fundy qui hivernent dans la partie exte rieure de la baie 
— ce qui, selon le MPO, les met en danger. Voila  des pratiques approuve es par la province. 
Le chef de Bilijk, M. Gruben, a de clare  que le MPO avait renonce  au saumon de Fundy. Le 
ministre des Ressources naturelles a-t-il discute  avec les ministres fe de raux du MPO et de 
l’Environnement afin de sauver la banque de ge nes du saumon de la baie de Fundy, ou a-t-il, 
lui aussi, baisse  les bras? 

L’hon. K. Chiasson (Tracadie, ministre des Affaires autochtones, L) : Merci beaucoup, 
Madame la pre sidente, et merci au de pute  d’en face de sa question. Voila  une grande source 
de pre occupation pour la Nation wolastoqey. J’ai eu l’occasion de discuter avec des 
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membres de la WNNB, qui sont tre s pre occupe s par la de cision du MPO de mettre fin au 
programme de biodiversite .  

Nous avons clairement indique  a  la WNNB que nous encourageons le gouvernement fe de ral 
a  reprendre les ne gociations et a  avoir des discussions avec les Premie res Nations afin de 
tenter de trouver une solution et de de terminer la meilleure voie a  suivre. Je sais que le 
MRN suit le dossier de tre s pre s.  

Encore une fois, nous appuyons les Premie res Nations de notre voix et nous demandons au 
gouvernement fe de ral de reprendre les ne gociations et de poursuivre les discussions afin 
de trouver une solution durable et acceptable pour tous. Merci beaucoup, Madame la 
pre sidente.  

AGRICULTURE 

Mme Scott-Wallace (Sussex-Three Rivers, PC) : Madame la pre sidente, il y a aujourd’hui 
52 jours que le gouvernement a annonce  qu’il e liminerait les services ve te rinaires 
provinciaux, ce qui a profonde ment e branle  notre secteur agricole. La situation est 
e prouvante, injuste et cruelle. Hier, l’Alliance agricole a dit qu’elle ne participerait pas aux 
re unions mensuelles sans valeur du gouvernement tant qu’il ne fournirait pas de 
justification claire et qu’aucun plan concret n’aurait e te  pre sente .  

Les repre sentants de l’Alliance agricole ont exprime  leur profonde de ception quant a  la 
manie re dont ils avaient e te  traite s lorsqu’ils ont participe  aux discussions en vue de 
trouver une solution. Les agriculteurs n’ont me me pas eu droit a  une discussion de 
courtoisie avant que la de cision d’e liminer les services ve te rinaires essentiels ne soit prise. 
Les agriculteurs ne perdront maintenant pas leur temps a  proposer des solutions a  un 
gouvernement qui refuse d’e couter, d’apprendre et de reconside rer sa position.  

Le gouvernement est de passe  par les e ve nements et ne sait aucunement comment donner 
suite a  son ide e absurde. Ma question s’adresse au ministre de l’Agriculture. Maintenant que 
vous avez perdu toute la confiance des agriculteurs, que vous les avez repousse s et que 
vous ne pouvez plus faire appel a  leur expertise, vers qui vous tournerez-vous pour re parer 
le ga chis que vous avez cre e ? 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente.  

[Traduction] 

Nous comprenons que le changement est difficile. Toutefois, nous continuons a  favoriser un 
dialogue continu et constructif afin de soutenir un mode le ve te rinaire durable pour le 
secteur agricole du Nouveau-Brunswick. Nous avons de ja  tenu au moins deux re unions et 
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disposons d’un e che ancier pour la tenue de rencontres avec les parties prenantes tout au 
long de la transition vers un mode le plus durable. 

Le ministe re reste de termine  a  faire re gulie rement le point et il continuera de collaborer 
avec toutes les parties prenantes de l’industrie qui participeront aux discussions. Nous 
travaillons e galement avec les employe s touche s au sein du gouvernement et leurs 
syndicats. Nous les rencontrons au fur et a  mesure. Il est ne cessaire de pre ciser que la 
transition des services ve te rinaires se fera le 31 mars, mais nous veillerons a  ce que celle-ci 
se fasse de manie re durable et de façon a  assurer le bien-e tre de nos animaux et de tenir 
compte des inte re ts de nos agriculteurs.  

[Original] 

Merci, Madame la présidente. 

[Traduction] 

Mme Scott-Wallace (Sussex-Three Rivers, PC) : Merci, Madame la pre sidente. Le ministre de 
l’Agriculture devrait consulter ses courriels, car les gens en ont assez. Le temps presse. 
Nous savons que l’incertitude qui se fait sentir a pousse  plusieurs de nos ve te rinaires pour 
grands animaux a  passer des entretiens de recrutement a  l’exte rieur de la province. Nous 
perdrons des ve te rinaires. Ce n’est pas de l’alarmisme. C’est la re alite . 

Les ve te rinaires expe rimente s ne souhaitent pas entreprendre la gestion d’une entreprise 
prive e tard dans leur carrie re. Si nous perdons ces ve te rinaires, les nouveaux ne pourront 
pas les remplacer sans mentorat. Le ministre le sait de ja , car les ve te rinaires le lui ont dit. 
Le ministre tient e galement a  ce que les ve te rinaires, malgre  leur horaire de travail 
surcharge , prennent le temps de venir individuellement lui pre senter leur tout nouveau 
projet de reconversion professionnelle, alors qu’ils en avaient de ja  un.  

Monsieur le ministre, que les services ve te rinaires soient privatise s ou non, qui les fournira 
une fois que vous aurez fait fuir les ve te rinaires expe rimente s et dissuade  les nouveaux 
diplo me s de venir travailler au Nouveau-Brunswick? Le gouvernement envisagera-t-il 
d’aider les ve te rinaires plus a ge s a  prendre leur retraite au lieu de les licencier? La province 
parviendra-t-elle a  attirer de nouveaux ve te rinaires et des ve te rinaires nouvellement 
diplo me s une fois que les ve te rinaires plus a ge s seront partis? 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. La question relative aux vétérinaires à l’échelle du pays 
en est une qui touche toutes les régions de toutes les provinces, surtout les régions à 
l’extérieur des centres. Dans les grands centres, tels que Sussex, Moncton, Fredericton et 
Saint John, il n’y a normalement pas de problème. La question n’a pas trait au fait que le 
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système soit provincial ou public, mais aux endroits où se trouvent la plupart des animaux 
de ferme.  

Madame la présidente, nous travaillons directement avec les fonctionnaires et leur 
syndicat. Le ministère reste résolu à faire le point régulièrement et à travailler avec tous les 
acteurs du secteur qui se présenteront à la table des négociations.   

Nos discussions se poursuivront, Madame la présidente. Encore une fois, nous savons que 
le changement est difficile. Toutefois, nous continuons à favoriser un dialogue continu et 
constructif avec toutes les parties prenantes afin de faciliter un modèle vétérinaire durable 
pour le secteur… 

[Traduction] 

Mme Scott-Wallace (Sussex-Three Rivers, PC) : Merci, Madame la pre sidente. Le ministre se 
parle peut-e tre a  lui-me me. Le changement propose  pourrait de molir les re gions rurales du 
Nouveau-Brunswick. Le 17 mars, le gouvernement a de vaste  notre secteur agricole, qui 
repre sente des retombe es de milliards de dollars, ainsi que les milliers de personnes dont 
les emplois de pendent, par un simple e nonce  dans un communique  de presse. Depuis, plus 
de 34 000 personnes du Nouveau-Brunswick ont signe  une pe tition contre la de cision. 
Certaines de ces personnes se sont rendues a  de multiples reprises a  l’Assemble e le gislative. 
Le nom de ces personnes est inclus dans la pe tition qui a e te  de pose e. Ces personnes se 
sont rendues sur la pelouse de l’Assemble e le gislative. Elles se sont assises dans les 
tribunes. Elles ont cre e  des comite s simplement pour demander pourquoi. 

Auriez-vous, enfin, l’obligeance de justifier clairement votre de cision et d’expliquer votre 
plan? Donnez a  l’alliance agricole une raison de vous rencontrer. Le temps passe pendant 
que des ve te rinaires chevronne s envisagent de quitter la province. Que doivent-ils faire de 
plus pour montrer que la perte de tels services est un proble me re el, que des animaux 
malades ou blesse s pourraient souffrir faute de soins, et que, par l’e limination des services 
ve te rinaires et du laboratoire, vous mettez en pe ril la sante  animale, la sante  humaine et les 
retombe es e conomiques de coulant du secteur de l’e levage? Madame la premie re ministre, 
ce que ces personnes… 

[Original] 

L’hon. M. Finnigan (Kent-Nord, ministre de l’Agriculture, de l’Aquaculture et des Pêches, 
L) : Merci, Madame la présidente. Les vétérinaires, qu’ils soient employés par la province 
ou le secteur privé, ont la même responsabilité. Ils ont prêté le même serment selon lequel 
ils protégeront les animaux et feront en sorte que ceux-ci soient bien soignés. Alors, ils ont 
la même responsabilité. Notre objectif est de faire la transition très délicatement afin que 
les vétérinaires aient un emploi et puissent continuer à appuyer leurs clients et à veiller sur 
les animaux dont ils prennent soin. 
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Madame la présidente, le ministère est toujours résolu à continuer de faire le point. Nos 
dernières réunions avec les groupes que nous avons rencontrés ont eu lieu vendredi 
dernier. Madame la présidente, les parties prenantes et moi avons trouvé les consultations 
très productives. 

[Traduction] 

M. Savoie (Saint John-Est, chef de l’opposition officielle, PC) : Madame la pre sidente, 
comme d’habitude, nous ne sommes pas surpris par le gouvernement actuel, mais nous 
sommes de çus. Le gouvernement a, sans conteste, laisse  tomber les agriculteurs de la 
province. Les agriculteurs ne veulent plus rencontrer le gouvernement, car ils savent que ce 
dernier n’est pas transparent. Ils n’ont reçu aucune explication. Le gouvernement leur a 
promis de la transparence. Il leur a promis des consultations. Il n’a respecte  ni l’une ni 
l’autre de ces deux promesses. Il s’agissait d’une de cision du Cabinet motive e par une 
volonte  de faire des e conomies apre s avoir trop de pense . De telles mesures mettent en pe ril 
notre se curite  alimentaire. La situation ne s’ame liorera pas pour le gouvernement. Nous 
avons explique  clairement au gouvernement qu’un laboratoire d’analyse n’est pas la me me 
chose qu’un laboratoire de diagnostic, et que les agre ments ne sont pas transfe rables. Il faut 
que le gouvernement comprenne que les gens poursuivront leurs efforts jusqu’a  ce que la 
de cision d’e liminer ces services soit annule e. La premie re ministre peut le faire. Mettra-t-
elle fin a  la mesure maintenant? 

L’hon. Mme Holt (Fredericton-Sud—Silverwood, premie re ministre ; ministre responsable 
des Langues officielles, L) : Merci beaucoup, Madame la pre sidente. Nous sommes 
conscients que nous ne disposons pas, dans notre province, de services ve te rinaires 
optimaux pour tous nos animaux et toutes les entreprises et les exploitations agricoles qui 
en ont besoin. Le mode le actuel ne permet pas de re pondre aux besoins actuels, et c’est 
pourquoi notre gouvernement adopte une approche prudente visant a  assurer une 
transition lente et harmonieuse. D’abord, nous travaillons avec les personnes avec 
lesquelles nous devons travailler. Les premie res discussions a  cet e gard devaient se tenir 
avec les ve te rinaires. Nous ne pouvons discuter de leur carrie re avec personne d’autre. 
Ensuite, nous travaillons avec les gens de l’industrie. Nous sommes constamment en 
discussion avec les gens de l’industrie et nous poursuivons le dialogue a  mesure que nous 
progressons. Troisie mement, nous avons un laboratoire auquel nous tenons. Nous tenons 
aux pathologistes. Nous tenons aux services de diagnostic unique qu’ils fournissent et a  
leurs compe tences uniques.  

Notre gouvernement assurera la protection des personnes, des animaux, de la sante  et de la 
se curite  alimentaire au moyen des me canismes que nous avons avec… 

La présidente (L’hon. Mme Landry) : Le temps consacre  a  la pe riode des questions est 
e coule . 

 


